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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET N'2007-11' DU 15 JUTLLET zooV

Portant ratification de l'accord signé entre la
Banque lslamique de Développement et les Etats
membres de l'Organisation de la Conférence lslamique

et portant création de la Société lnternationale lslamique
de Financement du Commerce (SIFC).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution
de la République du Bénin ,

Vu la loi n'2007-07 du 26 juin 2007 portant autorisation de ratification de

l'accord signé entre la Banque lslamique de Développement et les Etats

membres de l'Organisation de la Conférence lslamique et portant création de
la Société lnternationale lslamique de Financement du Commerce (SIFC) ,

Vu la Proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle
des résultats définitifs de l'élection présidentielle du'19 mars 2006;

Vu ledécret n'2007-300du 17juin 2007 portantcomposition
du Gouvernement ;

DECRETE:

Article 1u' Est ratifié, l'accord portant création de la Société lnternationale
lslamique de Financement du Commerce signé le 04 octobre 2006 entre la
Banque lslamique de Développement et les Etats membres de l'Organisation de la
Conférence lslamique et dont le texte se trouve ci-joint.

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel

o

Fait à Cotonou, le 1 +, 2007

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

DrBoni YAYI
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Accord portant création de la Société Inteinatiohale Islamique de
Financement du Commerce (SIFC)
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f.es Gouvernements et Instifutions Barties au présent Accord :

Reconnaissant que l'objet de la Banque Islamique de Développenre;rt a été
d'accélérer le développemênt économique et le progrès social de sr's pays
lr,{embres, conformément aux principes de la Charia ;

( onsidérarrt que l'une des fonctiôns de la Banque Isla-mrc ue de
Développement consiste à aider à la promotiôn du commerce entre sos pays
N [embres ;

Réalisant l'existence d'un marché promettânt pour le ftnln -'en- ent
Islamique du commerce entre les pays Membres de la Banque islarrtque de

Développement et le désir des clients de {inancer leurs a,;tivttés
c,)rnmerciales par recours à des produits bancail'es islamiques moderres ;

Convaincus de Ia nécessité de créer une institution internatior'ale
indépendante au sein du Groupe. de la Banque Islamique de Développer ent
aTin que le financement et la promotion du commerce dans les pays

nrembres de la Banque Islamique de Développement soient gérés d':ne
nranière efficace;

Apprécian! le soutien et l'encouragement de la troisièmc ;esl ion

extraerdinaire de la Conférenca du Sommet Islamique tenue à la l"'{ecque

h's 7 et 8 décembre 2005 ;

F n application de la Résolution N' CG/5-426 adoptée par le Cc'ns,erl des

Ciouvemeurs de la Banque Islamique de Développement le 24 iuir 2105

l,rrs de son trentième Assemblée Générale tenue à Putrajaya ç1 ÿx[6'sie

Par 1e Présent, conviennent de ce qui suil

ARTI LI4 I
Définitions

I)ans le présent Accord et sauf si 1e.contexte en exige autrement, ies terries

et expreisions suivant ont les significations qui'leur sont donnés ci-aprèr;

,, La,Banûlle )) La Bànque Islamique de Développement.

r, Le Conse il d'Administration »: Le Conseil d'administratror' d': la

z

l,ociété Internationale l5lamique de Fina:rcement du Commerce.

CHÀPITRE 1

D }IFINITIONS-INTERPRETATION



(. Le Directeur General » : Le Directeur General de la Société
I:rternationale islamique de Financement du Commerce.

,,, l,e Svstème de Financement des Exportations » : Système créé en

r 987 sous gérance de la Banque pour prômouvoir les exportations des pays

lrernhres de la Banque.

,, LoAssemb!ée,@lrale » : L'Assemblée Générale de la Société
I rternationale Islamique de Financement du Cômmerce.

,.Rèslements»:L ignes Directrices, Règles et Règlements adoptés par

I Assemblée Générale ou pa: le Conseil d'Administration

, L.e Portefeuille des Bansues Islamiques » : Fonds de dépôt créé en
r 987 conformément au .protocole d'Accord conclu entre la Banque et

,. erraines irrstitutions financières islamiques pour mobiliser les liquidités
r; isponibles auprès de ces instifutrons et les utiliser au commerce et à
' in vestissement.

., Pavs membre » : Pays Membre de la Société Internationale Islamique de

: inancemeut du Commerce.

Memtlre »: Pays ou instirution Membre de la Société Internationale
slamique de Financement du Commerce.

ARTICLE 2

Interprétation

)ans le présent Accord :

/ ,\ moins que le conlexte nç l'exige autrement, les termes désignant 1e

.inguiier incluent également le pluriel et vice-versa ; le terme « institution »
ornprcnd les sociétés nationales et les entreprises tant privc:es que

r;ubliquçs et la réference à un Article ou à une annexe spécifique est une
r élèrence à oette annexe.ou à cet Article du présent Accord.

r/ Les litres d'articles et de.chapitres ont été insérés pour comm()drte de
'étërence seulement et ne pourrànt être utilisés pour définir, interpréter ou
imiter aucune des dispositions du présent Accord:
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ARTICLE 3

Constitution

La Société Islamique Internationale de Financement du Commerce (SIFC),
(r;i-après dénommée la « Société )>) sera créée en vertu du présent .\ccord
c()ûune étant uno institution internaûonale spécialisée chargée de r'éal ser
I'objet stipulé dans l'Article 5 du présent Accord.

AR'IÏCI,E 4
Personnalité iuridique

La société est dotée de sa personnalité juridique propre et aura ni.rtamrr ent
pieine capacité :

ar à conclure des contrats

b/ à acquérir et de drsposer de biens mobiliers et immobilier,;

c/ d'ester en justice devant les instances ludiciaires ou arbitral,:s

ry
obip!

La Société a pour objet'de'promouvoir i" .orno"r." des pays mem:rer, de

I'Organisation de la Conlërence Islamique en finançant les opératr ons de

corl1nerce et en s'engageant dans des activités qui facilitent le cor rmt:rce

inter-Membres et le comm.erce lntemational .'

ARTTCL E6

Foncfions

I ' Pour accomplir son objet, la Sooiété poura s'engager dans les fonctions

suivantes:

a/ Financer le corprpprce, seule ou en coopération avec d'autres 'oul'ces

de financement, en utilisant les instrumenis et mécanismes qu'e'le juge

appropriés dans chaque cas.

b/ Encourager et promouvoir le cofilmerce inter-Membres et le

Commerce International des pays. Membres de l'Organisatiorr dt: la
Conférence Islamique

,1

CHAPITRE 2

Constitution. personnalité iuiidique. obiet.
forrctions. siège, pouvoirs et Adhésion



;/ Aider les pays Membres de l'Organisation de la Confdrence
Islalique et les entueprises, publiques ou privées à avoir accès aux

capitaux publics et piivés, intériêurs et extérieurs y compris i'accès au

marché des capitaux en vue du financement du cornmerce.

d/ Aider au développement dlopportunités d'investissement générant

des flux de capitaux publics et privés, intérieurs et extérieurs au profit
de l'investissement dans les pays membres de I'Organisation de Ia
Conférence.Islamique pour leur permeftre de renforcer leurs capacités

dans le commerce intematioiral.

e/ Développer et diversitier les instruments et les produits finatciers et

les produiis pour le frrancement du corunerce.

fl !oumir assistance technique et formation aux banques et institutions
publiques et privées engagées dans le fi4ancement et la promotion du

commerce dans les pays membres de I'Organisation de la Conférence
I slamique.

91 Entreprendre toute autre activité ou fonction en rapport avec son objet
ou permcttant de le réaliser.

l) Lâ Société peut fournir des .services de consultation aux pays et
nstitutions Membres ainsi qu'aux enfieprises publiques et prir ées des

:ra';,s Membres sur des questions liées à son objet.

ARTICLI] 7

Sièee de la Société

-i: siège de la socrété sera à Jeddah, Royaurre d'Arabie Saoudite avec sa

:remière Agence à Dubaï, aux Emirats Arabes Unis. La Société peut aussi
lrvrir d'autres Agences, au besoin, dans d'autres localités.

AR'TICLE S

Pouvoirs

li Pour réa-iiser son objet et lui permettre de remplir ses fonctrons , la
Société aura en général la prércigative de rnener toute activité Çonlorme ou
in rapport avec son objet et ses fonctions.

2; Sops réserve des dispositrons de 1'Alinéa 1 ci-dessus, la Société peut I

a, Encourager la participation d'autres sources de financement dans les
activités commerciales des pays Membres de l'Organisarion de la
Conference Islamique, par des modes et des formules appropriés de
financement y compris l'organisation de consortium ot autrcs
arrffrgements appropriés.

)



bi ,\ccepter les dépôts des gouvernements st institutions des pays

Membres de l'Organisation de la Conférence Islamique et obtenir des

fonds à travers divers instruments, en conformité aÿec les principcs de '

la Charia sur le financement du commerce et, à cette [in, founlir toute

garalltie ou autre sûreté quielle déterminera, à condition que le tnontant

total des fonds mobilisés ou des garanties accordées par la Société , soit,

tel que déterminé pæ'le Conseil, en conformité avec les principes et

pratiques dominants internationaux en usage ;

c/ F)ncourager la recherche danÿ des domar'nes en rapport avec son objet
et ses fonctions.

dl lnvestir en instruments liquides et sûretés déterminés par le Conseil '

d',{dministration, l.es fonds dont Elle û'a pas immédiatement besoin, de

même que les fondi qu'Elle détient â'd'autres Iins'

e/ F.ntreprendre toute fonction de création de marché, acheier ott vendre

des titres qu'elle a émis ou garantis ou dahs lesquels elle aura investi.

fl Etablir et Gérer des Fonds spéciaux et dêsFonds de dépôt.

g/' Emettre des engagements irrévocables de remboursemenl. ou autres

an'angements similaires en rapport avec les iettres de crédit émises pour

l'aohat de marchandises. Le Conseii d'Administration prescrira des

Règlements relatifs à de tels arrangements ;

h/ Irarticiper dans les Fonds de garantie ou en gérer;

i/ investir dans des institutions similarres ou des institutions engagées

dans le financernent ôu la piomotion du cômmerce ;

ji Etablir des Bureaux ou Agences ou désigner toute personne coûrme
agent pour I'exécution de toute fonction de la Société pour
Ilaccomplissement de toute tâche utile à son obj et et à ses fonctions.

ki Prendre en charge, conformément aux conditions fixées par le
Conseil d'Administration, ïoute question liée à ses acTivités sur
autorisation de ses Membres ou des tiels. . 

'

6

ARTICLE 9

Adhésion

i,, Les Membres Fondateurs de la Société .seront la Banque et les pays .

Mcmbres de la Banque et les institutions de ces pays Membres énumérés
dans l'Annexe (A) jointe, signataires du, présent Accord qui, auront rernpli
toutes 1es autres conditions d'adhésion, avant ou à la date specifiée à
l',.\rticle 5 du présent Accord"



2i lout autre pays Membre de la Banque ou toute instil_ution d,ur pays
Vcmbre de la Banque'peut, après I'entrée en vigueur du présenr Crioi,
devenir Membre selon les termes et conditions fixées dans une Re(sciutic,
de l'Assemblée Générale, adoptée à la ma.lorité des Memlrres représ,mtimt
Ia majorité du pouvoir total de vote de tous lês rnembres.

3/ Un pays Membre de la Banque peut autoriser toute entité ou A.gi n« à
signer le présent Accord au nom de ce pays et de le représenter po,ri ,nu,".
les questions relatives au présent Acôord, .excèptées ceiles précisée:, dans
l'Article 54 du présent Accord.

CHAP 3

!IEü:;OURCES FINANCIERES

ART CLE 10
Cauital

l/ Le capital autorisé de la société sera de trois rnilliards de collrrs
Américains (USD 3,000,0()0,000) dont cinq cent millions de dolla-s ltS
(t-SD 500,000,000) sont disponibles à la souscription conformérrent au
prusent Accc,rd.

2l L,e capital autorisé sera divisé en trois cent milie action; (300,0Qt.r) d'une
vaieur nominale de dix mille dollars (USD 10,000) chacune.

J'outes les actions non^souscrites co4folmément aux alinéas (1) et 12) Ce

l'Article I I du présent Acb.ord seront disponibles pour une souscripti :n

l/ I-'Assemblée Générale Jreut décider l'augmentation du caprtal ar,rorisé
rie la société et ce en vertu d'une Résoiution qiri fixe la date de prise <i'ef'et
de cette augmentation ainsi que les termes et conditions appropriés a i.et
effbt. Cette Résolution doit être adoptée par au moins les deux tiers (2 3) Ju
rrombre total dès membres représentant au moins les trois quaits des vc.ix
de tous les rnembres. L'Assemblée Générale pourra sjrécifier si une rcti,:rr
ser a payable ou rachetable en tout ou en partie.

ARTICLE 11

Souscrirrtion

I / La Banque et les Membres Fondateurs de la Société sousc rirc,nt
initial.ement au nombre d'actions spécifié dans I'Annexe (A) du présent
.tccord.

2/ Chacun des autres Membies devra souscrire au moins cinquante acl loni.

1



.l / I;es actions initialement disponiblés pour la souscription seronl énises à
Icur valeur nominale.

-l ' Les dates de paiement de . la valeur des actions rcstantss après la
souscription initiale des Membres Fondateurs de la Société, actions qui
n'auroût pas été souscrites sous I'AIinéa (2) du présent Article, tel que
spécifié a l'Alinéa (1) de l'Article 12 du présent Accord.

:,, Si l'Assemblée Générale décide d'augmenter le capital de lri Société,
ciraqLre Membre aura une opportunité raisonnable de souscrire. dans les
tcrmes et conditions déterminés par l'Aqsemblée Cénérale, à cette
augmentation et ce par une proportion équivalente à celle de sos actions
déjà souscrites immédiatemênt avant 1'augmentation. Auçun Membre ne
scra tenu de souscrire quelque partie que.ce soit de l'augmentation du
c:rpiral de la Société.

{' Sous réserve des dispositions de lralinéa (5) du présent article,
l'Assemblér: Générale peut, à la demande d'un membre, par un vote à la
rnajorité de tous les membres à la majorité du nombre total des Viembres
détenant la majorité du pouvoir .de vote total des Membres, augmenter la
p:ut de.souscription dudit membre au capital de Ia société dans des tennes
er conditions arrêtés par Elle.
î ' A moins que la Banque en décide autiement, la participation de la
llanque au capital de la société ne doit en aucun cas être inferieu..re à 5l7o
d u capital souscril.

I La Banque et les Membres Fondateurs de la société sur la riste en
i\nnexe A, qui sont également des participants au système de. Finarcerrent
dcs exportations ou dans le portefeuille des Banques Islamiques sont
cirnsidérés avoir payé la valeur des actions souscrites par eux. Le montant
représentalt la valeur des actions souscrites par chacun de ces partrcipants
au capital du système de ûnancement des Exportations ou dans le
Portefeuille des Banques islamiques sera transférè à h Société dont ils
consritueront le capital initial.

T,rut autre Menibre, qui souscrit au capital de ia société conformément au
p;*agraphe (2) de l'Article I I est tenu de payer la va-leur des :rctions
st,uscrires par lui en trois (3) versements égaux et consécutifs.
Li, prcmière tranche sera payée dans un délai de trente jours à cornpter de
la' date à laquelle il est devenu Membre de la sociétÈ, conformément àl'trrticle 5a (2) du présent Accord. Chacune dcs tranches r.estantes sera

ARTICLTI2
PaiemÈnt des sousrriptions



reglée à l'anniversaire de la date à laquelle ra précédente tranche csr ve,ue
à échéance.

2, Tout 
.autre Membre paiera la valeur des actions souscrites pu u i,

c.nf'ormément aux termes et conditions définis par l'Assembrée Genr,ral:.
3, La valeur des actions sèra réglée en dollars Améncains (LrSI r)
Société désignera le lieu ou les lieux de paiements.

Lt>s actions de la Société ne peuvent fairê l,objet d'aucun gage er re s,)nt
soumises à aucune'chargé de quelque manière que ce soit, et elies ne
pelrvent être transferées ou.aliénées que conformément aux dispositi:ns de
l' \rticle 29 du présent Accord.

La

ARTICLE 13

Restrictions sur Ies transferts et nantis td'

ÀRTI LE 14

Limita tion de r abilité
La responsabilité d'un Membre, y compris la Banque conceinant les
actions souscrites par eux se limite à la partie non payée de ieur virleur à
l'r:mission.

,A.ucun Membre , y cornpris la Banque, ne peut, du fait de sa qua ité de
Membre, êfre tenu pàur ies$onsable des ôbligations r;ontractér:s de la
Société

ARTIC El5
Aütres ressgurces financières

L('s autres ressources de la Société comprennent :

a/ Les montants perçus sous forme de dividendes, commissions ct lut:es
revenus provenant des investissements de ia société ;

b/ Les rnontants provenant de la venté de ses investissemen;s cu du
remboursement de ses financements ,

c/ Les Montants mobilisés par la Société auprès du marché par 1: biais
de divers instruments ; et

d/ Tous alitres montânts confiés à la Société pour leur gestion.

I



ARTICLE 16
P I iti o ctionnemen

I Les activités de la Société seroirt conduites ôonformément aux politiques
qui seront élaborées en détail par le conseil d'Administration.

2, La Société devra s'engagei à:

a/ accorder des financements aux termçs et conditions qu'elte jugera
appropriés selon les circonstances, en tenant compte des exigences du
demandeur du financement, des risques courus par la Sociéré et des
termes et conditions arrêtés par le Conseil d'Administration de, ternps à
au Lre.

bt Appliquer les critèrçs d'évaluation nécessaires pour chaque opération
de finarcement d'investissement. et d'accorder une diligence appropriée
au point de r,'tre financière, technique, économique, juridique,
environnementale et institutionnelle que des sûretés adéquates sont
oflèrtes avant d'approuvri tout financement ou investissement.

c/ Prendre, en sus des mesures citées aux (a) et (b) ci-dessus, ,

uniquement en compte des considérations économiques lors Ce la prise
des décisions. De tel ps considéiations doivent être app;éciées de
manière impartiale afin .d'accomplir l'objet et les fonctions de la
Société.

ARTICLE 17

Protection des intérêts

La Société aura la prérogative de prendre 1es mesures et d,exercer les droits
nécessailes pour la protection de ses intérêts, en cas de défaiflance liée à
une de ses financements ou investissements, en câs d,insolvabilité
el.tèctives ou potentielle d'entreprises dans lesquelles de tels financements
ou investissements ont §té effectués, ou d'autrês situations qui, de I,avis de
la Société, risquent de compromettrê de tels finarcements ou
in-" estissements.

ARTICLE I8

Conforrnité avec la Chari'a
routes lês activités et opérations de la:socreié seront en conformité avec les
:r rncipes de la Charia.

i0
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CHA TRE 5

ARTICLE 19

structure dminis tif
Ltr société sera dotée d'une Assemblée Générale, d,un président du ( ons,eil
d'Administration, d'un Conseil d'Administration, d,un Direcreur sénéraj ct
d'âutres Directeurs'e1 employés nécessaires à la gestion efficàce de la
société.

ARTICLE,20
Assemblée Générale - Composition

I i Le Président de la Baaque .nÇrnmera un représentant de la Ban:1ue et
chaque, pays et institution Membres désigneront un représenr ant à
l'.,\ssemblée Généraie.

2r L'Assemblée Générale est composée du représontant de la Banque et ries
R()présentants des pays et des Instifutions Membres. Le Présr dt:nt du
Conseil. des Gouverneurs de la Banque sera le Président de l'Asse mb lée
G rinérale,

3/ Les membres de l'Assemblée Générale assureront ieut sen ic,: siins
rémunération ni indemnités de la Sooiété, mais, la Société pouna li:rr
rernbourser les dépenses raisonnables engagées pour prencire part âux
réunions à condition que ces dépenses ne leur aient pas dérà jré
remboursées par tout autre Membre du Groupe de la Banque.

Article 21
Assemblée Générale -Pouvoirs

lr L'Assemblée Généiale dispose de.tous les pouvoirs de la Sociéti,

2r L'Assemblée Générale pourrait déiéguer certains de ses pouvc irs au
Conseil d'A,lministration, à l'exception de celui de:

a/ Admethe de nouveaux membres et celui de détermin er le s

conditions de leur admission.

b/ Augmenter ou réduire le capital §ocial de la Société.

c,i Suspendre un Membre.

u
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d/ Statuer sur des appels concernant i'interprétation des textÊs du
présent Accord ou sur des applications desdits textes par le
Conseil d'Administration.

e/ Approuver les comptes finaux de la Société, après examen du
rapport des commissaires aux comptes .

f/ Elire les membres du Conseil d'Administration. :

gi Déterminer les réserves et la distribution des dividendes.

Engager les services de commissaires aux comptes potu la
vélificatioh.dgs çomptes de la Société.

Amender le présent Accord. .

I)écider de mettre fin aux activités de la société et de disuibuer
ses biens.

-i,' L'Asserrrblée Génerale et le Conseil d'Administration, dans la limite des
prérogatives attribuées à ce dernier, établissent les Statuts et Reglements
nécessaires ou appropriés poür Ia conduite des activités de la Société y
compris 1es Statuts et Règlements sur le personnel, le régime de ietraite et
;rrltrcs avalitages .

'r L'..\ssemblée Générale Se réservera le pouvoir d'exercer son autorité sur
toutes questions déléguées au.Conseil d' Adminisüation conformémenl aux
alinéas (2) et (3) du présent Article.

I L'Assernblée Générale se réunit une fois par an. Ellc peut s( réunir à
ti'autres occasions chaque fois'qu'elle le jugera nécessaire ou c1u'elle sera
convoquée par le Cohseil d'Adminisuation. Celui-ci devia convoquel.
l Assemblee Générale à se réunir, si [e tiers {es membres le demalde.

2, Une ma"jorité des membres de I'Assernblée Générale constituera un
(.)uorum pour toute réunion de 1'Assemblée Générale, à condition que cette
rnajorité représente au moins les deux tiers de la totalité des voix.

3, L'Assemblée Générale établira, par voie de, Règlements, une 1.rrocédure
pzr laquellr' le Conseil d'Administration, lorsqu'il le juge nécessaire,
rccueillira le vote des membres de l'Assemblée Générale sur une question
spécifique sans convoquer une réunion de I'Assemblée Générale.

l2
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ARTICLE 22
Assemblée Générale : Procédures



. ARTICLE 23.
Vote

J / Chaquc membre disposera d,uno voix pâr action souscrits et ptryée ou
souscrite er rachetable du capital souscrit:

2.r Lors du vote de 1'Assemblée Générale, chaque Membre de 1'l^sscrnrrlée
(iénérale peut voter le nombre voie que détieni le Membre qu'ii représr:nte
dans la Société.

-îl Sauf dispositions contraires expresses dans le présent Accord to ites les
questions soumises a l'Assemblée Générale seront décidées à la nrajcnté
des voix presentes à la réunion.

i. Sous réserve des dispositions de l'Alinéa (2) du présent Articl,:. lr
Conseil d'Administration se composera comme suit :

(a) Le Conseil d'Administration comprendra dix (10) membres er phrs
du Président du Conseil.

(b)Le Consèil de Direéteurs Exécutifs de ia Banque nornmera cinq (5)
parmi ses membres pour siéger au Conseil d'Administration

(c) L,e Membre autre qu€ la Banque possédant le plus grand nonrbre de
parts au capital de la Société noErmera un membre ar, ( lonseil
d'Administration.

(d) L'Assemblée (iénerale élira les quatre (4) auûes mernb; es tlu
Conseil d'Administration, pourvu que le représentant de la I3anque et
le représentant du membre détenant le plus grand nombre dc p,art: du
capiral de la Société ne participeront au vote.

(e) Les procédures pour l'élection des membres du r lonseil
d'Adrninistration seront déIinies dans des Règlements à ado1,ts1 par
I ' .\ssemblée Générale.

(f) Les membres du (lonseil d"Administration sont nommés r,u rllus
pour un mandat de trois (3) ans. L.es mçmbres nommés peuv(rnt 3tre
reconduits à leur poste et les membres élus du r lonseil
d'Administration peuvent être réélus. Les membres du r lonseil
garderont leurs postes jusqu'à ce .que leurs successeurs solent

l3
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nômmés ou élus. Si Ie poste,de memhre du Conseil d'Adminrstration
yenait à êüe vabant pendant plus de qüatre vingt di>r (90) jours avant
I'expiration du mandat, un successeur sera nommé ou élu pour ie
restant du mandat par le Membre ayant nommé ou lcs \'{embres
a,vant élu le membre sortant du Conseil d'Admir.istration, selon le
.llts.

(g)Les membres dü Conseil d'Adrhinistration doivent disposer d'une
qualification et d'une expérience adéquates dims les secteurs

d activités de la'Socicté'

(h) Aucun membre du Conseil d'Administration ne pourâ cumu ier cette
charge avec celle de membre de 1'Assegblée Générale.

(i) Le mandat d'un membre du Conseil d'Administration expire
automatiquement si le mémbre l'ayant nommé ou les membres dont
les r.oix ont contribué à son éleition cessent d'être Membres de la
Société

fi) L'Assemblée Générale déterminera le montant de 1a rémunéi:ation ot
des dépenses à verser aux membres du Conseil d'Adrninrstratlon
pour leur participâtion aux îéunions ou pour l'accomplissement de
tclute tâche demandée par le Conseil d'Adminisrration ou par le
Président du Conseil d' Administration.

2. L'Assemblée Génçrale peut augmenter le nombre de§ mernbres du
Conseil d'Administration dans les termes et conditions qu'elle jugera
appropriés.

3. Le Conseil d'Adminislration sera re sponsable de la conduite
générale des opérations de la Société et pour ce faire, le Conseil
ùxercera tous les pouvoirs qui lui sont délégués par I'Assemblée
Générale ou qui lui sont conférés par le présent Accord, y compr-i s :

A) Adopter les polrtiques de la Société, de mêrne que les Règles
et Règlements ne relevant pas de la compétence exclusrve de
I'Assemblée Générale.

B) Approuver la stratégie opératiorurelle de la Société,

C) Approuver le plan d'action et le budget anr,uel de
fonctionnement de la Société.
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I)) Soumethe à l'approbation de ]'Assemblée Généralt, It:s
comptes finaux de la Société pour,chaque année flnancièr...

E) Créer tout organe approprié pour la conduite rles alïaires Ce ia
Société.

F) Interpréter les dispositions du présent Accord.

G) Proposer:à l'Assemblée Générale des modifications au présurt
Acbord.

H) Prendre tout€ mesure qui ne soit pas incornpaüble ave c l:s
dispositions du présent. Accord ou avec les décisior I de
l'Assemblée Générale et qu'il jqgerait âpiropriées pour la
bonne conduite des affaires de la Société ou pour la réalis,atk,r
de ses objectifs.

rl. Les Procédures.du Cc,nseil d'Administration seront conl.me surt

(a) Le Conseil d'Administration exercera ses actiyités au sièqe rle
1a Sociétél ou en tout autrs lieu désigné par lui et se réun,ra rru

moins quatre (4) fois par an ou bien, sur'convocation dr: son

Président, si les besoins de la Société l'exigenf.

(b)Une majorité des membres du Conseil d'Adminisl ation
constifuera un quorum pour toute réunion du Conseil" p'rur''.u
qu'une telle majorité ne ieprésentÊ pas moins deux tie-rs (2/l\
de l'ensemble des voix.

(c) Sous réserve des dispositions du paragraphe (cl) du pi sserr
Article, chaque membre du Conseil d'Administ-ati,rn
disposera au moment du vote d'un nombre de voi>: t,sal it
celui du Membre I'ayant nommé ou des Membres cionl lt'vcte
avait contribué à sa nomination ou à son élection.

(d) Les membres du Conseil d'Administration nomrnés p,rr les

Directeurs ..Exécutifs de la.. Banque se partal.ercnt

équitablement les voles de la Banque.

(e) Sauf dispositions contraires express contenues dans le pres€nt

Accord, toutes'les décisions du Conseil seront prises à 1ir

majorité des droits de votÇ représentés à la Réunion.

It



(1) Tous les droits de vote recomus à un membre dr Corrseil
d'Administration sont exerces commÊ un. tout indiv;siole.

(g)En cas de d'égalité de voix, 1a voix du Préeident dri ilonseil
d'Administration est préppndérante.

Le Président de la Banque est .dloffice Présitlent du Conseil

d'Administratron. I1 préside les réunion§ du Conseil mais sans droit
de vote, sauf en cas d'égalité de voix. II peut participer à toute
réunion de l'Assemblée Cénérale, tnais sans droit de vote.

2. Le Directeur Génér al est désigné par le Conseil d'Admrnishahon
pour une durée de trois (3) ans, sur recommandation du Président

du Conseil d'Administration, Le Directeur Général doit êne
ressortissant. d'un pays Memb-re. Le Conseil d'Administratton
définira 1es conditions de. nomination du Directeur Général. Le
rnandat du Directeur Général pourra être renouvelé, à condition
que la durée iotale de son service n'excède pas les neuf(9) ans.

3. Le Directeur Général conduira les activités de ia Société,
conformément âux Règlements définis pal le Conseil
d'Arlministration el sous la supervision du Président du Conseil
d'Administration. Le. Directeur Général sera responsabie de
l'organisation, de la nomination ct de la démission des Directeurs et
membres du personnel conformément aux statuts et aux reglements
adoptés par le Cbnseil d'Adminisl.ration et assure la présirlence des
réunions du Conseil d'Administration en cas d'empêchement du
Président en titrê du Coriseil.

5. Le Directeur Général, dàns la iimite des pôuvoirs délégués à lui par
le Conseil d'Administration, êpprouvera les Iinancements et les
invesîissements effectués par la Société suivant les Règlements
adoptés par le Conseil d'Adrninistrâtion.

l6

ARTICLE 25
Président du Conseil d'Admipistratio4,

Le Directeur Général et lls EQ4§tiQlueire§

4. Le Directeur Général assistera aux réunions du Conseil
d'Administration mais sans droit de vote, sauf en cas d'r:galité de
voix survenu pendant qu'il assure la présidence par intérinr du
Conseil d'Administration en l'absence du Pfésident du Coaseil.



6. Un ou plusieurs Adjoints au Directeur Général peuvent être de sigrés
par le Conseil d'Administration sur recommandation du Dir.ect(jur
Général et sur appiobation du Conseil d'Administration. Lt: r ran lat
du Directeur Général Adjoint ainsi que les pouvoirs et lbrrctions
seront fixés ponctuellement par le Conseil d'Administration. ;ur
reconrmandation du Président du Conseil d'Administration I ln ,;as
d'empêchement ou d'incapacité du Directeur Général. c'est le
Directeur Général Ad3oint, ou celui {es Adjoints ayanr le grade le
plus élevé, qui exerce les pouvoirs et remplit les ftrnclic.ns de
Directeur Général. Pendant toute la durée de son mamrat, le
Directeur Général Adjoint n'aura pas le droit de siéger en ranr ([ue

membre de I'Assemblée Générale ou du Conseil d'Administralron

7. Le Directeur Général Adjoint peut participer aux réunions du ( onr;eil
d'Administration ei, en cas d'enipêchemênt du Président du ( onr;eil
d'Administration et du Directeur Général, il peut égalern.:nt en
assurÈr la présidence mais sans'droit de vote, saufen cas d'égrrtité cle

voix alors qu'il siégeait a la réùnion en tant que Présrd6!]t car
intérim du Conseil d'Adminisu ation.

8. Dans l'exercice de leurs fonctions, les responsables et les iûi:rubres
du personnel n'auront à rendre Çompte qu'à la §ociété sÈu e et à
l'excLusion de toute autre autorité. Tout tnembre de la Sociék devra
respecter le statut. international de la Société et ne pâs tenter
d'iniiuencer l'un des fonctionnaires ou employés de la Societé dans

l'exercice de ses fonctions.

9. La Société doit veiller à l'appiication des plus hàuts slandald
d'eIfi cacité, de compétence, d'éthique professionnelle et d' urtégnté
comme critères déterminants daris le choix du personnel de [a

, Société et dans la détermination' de'leurs conditions de tra.vai Dans

le recrute'ment du personnel, il doit être dûment tenu comptr dt; [a
plus large base géographique possible'

La Société publiel a un rapport aruruel comportant des cr)lnl)tcs

auditi:s. Elle fera également parvenir aux Membres un récapitu. atif
trimestriel de sa position financière et sur la situation des p -'rte r et

profits indiquant les résultats d'exploitation.

l1
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Puhlication des rapports annuels
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2. l-a Société pouua également publier les rapports et études qu'elle
jugera appropriés pour atteindre ses objectifs et accomplir ses

fonctions.
ARTI LE27

Dividendes

1. L'Assemblée Générale déteryrine. annuellement la part du t'evenu net

et du sulplus qui coristituera des réserves et sera distribuée à titre de

dividendes. En tout état de cause, aucun dividende ne sera distribué
aussi longtemps que les réserves tt'auraient pas atteint vingt cinq
il5%) pour cent du capital souscrit.

2, Les dividendes seront distribués au prorata des parts du capital libéré
détenus irar chaquè Membre.

3. Les dividendes seront payés selon la manière et dans une r--ru des

rnonnaies qui seront déterminées par l'Assemblée Générale .

A.RTI(]LE 28
Relations avec la Bânûue

l. \onobstant le fait qu'elie est Membre du Groupe de la i3anque. la
Societé sera une entité séparée çt distincte de la Banque et les
comptes de la Sooiété sont tenus séparés de ceux de la Banque. I-es
dispcsitions du présent 'alinéa n'empêcheront pas 1a liociété de
conclure des arrangements particuliers avee la Banque concernant les
facrlites et autres questions .financièrgs, le personnel, les services et
autres questions relatives aux dépenses administratives pavées par
une des deux institutions à l'occasion de la réunion annuellc ou
autres réunions communes ou bien, toute autre service rendu par
I'unc des parties à l'autre.

2. .{ucune clause du présent Accoid'ne rend la Société responsable des
actes ou obligations de la Banque, ou la Banque responsable des
actes ou obligations de la Société.

18



2. Le Membre ainsi suspendu cesse au.tomatiquement d,être lr,{e:nb.e
dans le délai d'un an à compter de ia date à laquelle sa slrspensron a
été prononcée, sauf si dans f intervalle,.l'Ar."*blé. Généràle d;cicie
à la rnême majorité mentionnée au paragraphe (1) de cet Articje rie
proroger ou de lever la suspension.

I . Pendant toute la durée de sa suspension, le Membre susperl(iu r e
pourra exercer aucun des droits conférés par ie présent .^rcrtor l,
hormis le droit de retrait, mais en étant toujours tenu de d'honor,:r
toutes les obligations nées avant son refrait.

ÀRTICLE 3I
Droits et oblisatio ns en câs de perte

de la oualité de Membre

Dès f instant où il a cessé d'appartenir à la Société, un l"{embre rie
sera piui. partie pren€mte aux pertes et profits de celle-ci et nÊ se;-a

plus lié par les engagements, les financements et les garirntir:s
contractés par la Société après cette date. Conformément arx
dispositions du présent Article, la société rachètera les a< tions
détenues par le Membre sortant au capital de la Société en r.im! qrre

partie de l'apurement de ses comptes,

2. Un Membre pourra s'entendre avec la Société au sujet de so!. riltri.it
et du rachat de ses actions à des conditions appropdées et eir tenarl
compte des circonstances. Faute d'un accord à l'amiabie et à
l'expiration d'un délai de trois (3) mois, à compter de 1a dale rle

laquelle il a exprime spn intention d-e se retirer, ou à l'éch,:an,:e
convenue entre les deux parties, le prix de revente des actio:rs tlu
Membre sortant sera égal à leur valeur comptable à ia dato à latluelle
ce dernier aura cessé d'être membre de la Société.

1i. La mise en paiement des actions s'effectuera par tranch r:s attr
échéances et dans krs devises iixées par la Société, et eri ltllanl.
cômpte de la situation financière de la Société.

4. Aucun montant dû à un anciefl Membro au titre do ses êct1olls" 'in
vertu du présent Article, ne pouria lui être versé avant 1'expiratiirn ,lu
déiai d'un mois à compter de la date à laquelle il aura cessé dt laire:

partie de la Société. Dans le cas où la Société décideratt, pend;,nt :e:

delai, de suspendre temporaircment ses activités, les drorts durlti

2t)



1r' I out Membre peut, à l'expiration d'un délai de trois (li) ans à
cornpter de la date à laquelle la Société est enhée en activité, se retirer
de la Société en notifiant son intêntion par écrit au Président du Conseil
d',\dministration. Le retrait prend etÏet à la date spécifiée dans le
préavis, à condition toutefois que cé retrait n'intervicnne en aucun cas

ar.ant i'expiration d'un délai de six mois à compter de la re,ception du
préavis par la Société. Dans bet. intenralle et avant que ie retrait ne
der,ienne effectit l'intéressé peut, à tout moment, notifier à la Société
par écrit qu'il renonce à son intention rie se letirer de la Société.

2i Une lnstitution Membre peut à l'expiration d'un délai de û'ois (3) ans

à compter de la date à taquelle la Société est entrée en activité, vendre a
une autre Institution Membre toute§ ôu partie de ses actions dans la
Société.

3/ La Banque peut a l'expiration .d'un délai de trois (3) ans acquérir
toutes ou partie des actions à vendre par une Institution Membre de la
Société. Le prix de vente est fixé d'un. commun accord entre la Banque
et I 

'lnsdl ution Membre.

4/ L'lnstitution Membre qui vend.ses actio'ns demeure responsable de
toutes les obligationS envers la Société à la date de la vente. Egaiement,
le Membre sortant continuera à être lié pâr la totalité de ses
engagements vis-à-vis de la Société à la date de la notificatiorr du rotrait.
Néanrnoins, et à paftir du moment où. le retrait aura prls effet. 1e

Ir{embre sortant n'assumera plus auèun engagement résultant des
opérations effectuées par la Société après réception du préavis du rerrait.

ARTICLB 30
Suspension Tempo raire des Membres

1 L'Assemblée Générale peut, er vertu d'une décision âdoptée à la
majorité des trois quarts (3/4) au moins du totale des voix. plorroncer
la suspension d'un actionnaire qui airrait failli à ses engacemenrs
envers la Société.
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CHAPITRE,6.

RE'I'RA,IT, VENTE D'ACTIO NS. SUSPE,]{SION DES MENIBRT|S

ARTICLE-29

Droit de refrait. Ventè d'actions



Membre seront calculés conformémerit aux dispositions de r'l,rtir.le
35 du présent Accord. Pour les besoins de cet Article, ie Mt:mtre
démissionnaire continuera à être considéré comme membre. sans
toutefois bénéficier'du droit de vote.

. ARTICLE 32
Suspension Temporaire des opérations

En cas d'urgence, le Conseil d'Administraûon peut ciéc idcr le
süspendre temporairement les opérations en rappofi â\(.ê le
nouveaux investissements, financements ou garanties. 1u-.qu'au
rnôment otr 1'Assemblée Générale aura 1'opportunité de délitrér,:r s ur
la qr'^estion et de prendre des mesures appropriées.

I . La Société peut riretti'e fin à ses' opérations par décrsitin de
l'Assemblée Générale adoptée à la majorité des de'-rx tiers (2 3) Cu

nomlrre total des Membres représentânt au moins les trois .luarts
(314) du décompte total des voix. Après avoir décidé de la cessation
de se,s opérations, la Société mêttra fin à toutes ses opérations siruf
pour ce qui concerne la conservation, la préservation et la réalisation
de ses actifs et l'extinction de ses oblilations.

2. En atlendant I'extinction définitive de ses obligations et la ret)allitjoû
des actifs, la Societé continuera à exister et tous ies dr<rits t-t
obligations réciproques entre la Société et ses membres découlant du

prés.'nt Accord resteront valides, sauf qu'aucun Membre fie llourra
être suspendu, ni soh retrait accepté et aucune distributicn d acrii's

entre les Membres actioruraires ne poura être effcctuée âutl emlllt
qu'en vertu des dispositions de I'Article 35 du présent Accord

En cas de cessation â'activités de la Société , les obligations li:s
Membres découlant de leur souscription au capital demeurel'lnt en

vigueur jusqu'à êxtinction complète des. obligations de la Scciétt', y
compris les engagements contingènts.

L
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ARTICLE 33
Cessàfion des opérations

ARTTCLE 34
pUtigations des Me



2. Les droits des créanciers sont liquidés par prélèvernenr ;irecr.
respectivement, sur les actifs dr la Société, affectés au rùgl;me;nt
desdites créances, puis sur les autres actifs, puis sur le capital pa1.é,

puis sur les montants dus à la Société au titre des souscripric,ns au
capital non payé. Avant de procéder à tout paiement aux créancit:rs
ayant des créances avérées, {e Consêil d'Administration prencra ies
dispositions qu'il jugera utiles pour garantir une répartiricn ces
actifs au prorâtâ entre les porteurs des créances averées et
contingentes.

l. Aucune répartition des actifs ne Peut intervenir au pr.,f;l ces

membres au prorata de leurs souscriptions au capital de 1a Socit:té
avant que les créances n'aient été payées ou que des prov;sicns

n'aient, été constituées à cette 'fin. Cette répartition devra âre
apprcuvée par l'Assemblée Générale par un vote des deux tierl 12,3)
du ncmbre total des Membres représentant aux moins les trots riuarts
(314'; de la totalité des droits de vote des Membres.

2. La répartition des actifs de la Société entre les membres se f,-'ra au

piorata du nombre d'actions struscrites et payées détenuès Dar chaque

membre au capital de la Société. La Société procédera à la répartition
des actifs aux échéances et selon les conditions qu'eJlo .iugt:ra
équitables et justes. I-es proportions d'actifs distribuées ne s€rcn1 I'as
forcéinent uniformes de par leur nature. Aucun }vlembre n.' s(jra

fondé à percevoir sâ part d'actif§ jusqu'à extinction de tt:L.rt.:s r,es

obligations à l'éÈard de Ia Société

3 . Tout Membre percevant les actifs distribués en verfii du p r'esr:nt

Article jouira des mêmes droits que ceux dont jouissait à lt S':ci'ité

avant Ia répartition de ces actifs.

ART'I LE 36
Obiectif du orésent chapitre

ARTICLE 35
Répaitition des actifs

CHAPITRE 7
TMMI INITES ET PRIVII,EGES

Err rue de permettre à la Société de s'acqt'itter des fonctions qur hri s'ltlt
confiées, k» immunités et privilèges définis dans le présent chapitre lui
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:ûnt accordés sur les terriloires de châque pays Membre. De tels immunités

,t privilèges ne sont pas applicables à ceux qui traitent avec la Sot:iété

Les actions en justice contre la §ociété ne peuvent êüe intcntées que

devant la juridiction compétente sûr le territoire de l'Etat tnembre où

se trouve son Siège principal, une filiale ou un bureau de ia Société,

ou encore, dans lequel elle a désigné un agent pour, recevoir des

convocations assignations, des,,citations à comparaître. où dans

2., Aucune acüon he. doit, toutefoiq,êtrç tentée contre la Socrété pm un
Membre ou une peisonne, agissant pour son compte ou ayant des

revendications dérivées de ce Membre. De même, aucune action ne

doit être tentée contre Ia Soc'iété concernant des qu,:stion§ du
personnel.

-l Les biens et les avoirs de la Société; où qu'iIs se fiouvent t,t quelques

soient leurs détenteurs, jbuissent de l'immunité de juridicrion conhe
tôutes les formes de saisie judiciaire, d'annexion, de conÊscation ou
d'exécution judiciaire avant qu'un jugement définitif n'aura été
prononcé à l'encontre de l'entreprise.

Les biens et avoirs de la Société, oii qu'ils se trouvent et queis q.r'en soient
les détenteurs, ne peuvent faire l'objet de perquisitions, rcquisitions,
confiscations, expropriations ou de toute autre forme de saisie l)ar rrresure

Les archives de la Société sont inviolabies

ARTICLE 37
Position de la Société en matière

de niocédures iudiciaires

ART'ICLE,38
lmmunités des acfifs de Ia Société

ART]CI.,E 39
Inviolabilité des' archives



ARTICLE 40
Confi dentialité des dépôts

La ljociété s'engage à préserver la confidentialité des Comptes de dépôt r,t
les Membres sont tenus de respecter de leur côté l'inviolabiljté des

informations relatives à ces dépôts.

ARTICLE 4I
Exemption relatives aux Biens ct Avoirs

Sous réserve des dispositions du paragraphe (2) du présent Artic le ct
dans la mesure nécessaire à llexercice des activités prévues aux
présents statuts, les biens et avoirs de la Société scnt exonrjr('s de

toutes restrictions, de tous règlements, contrôles et moratoire; de

toute nature.

l, Les fbnds perçus par la Société ou qui lui seraient dus au tilie l'uit
financement ou d'un placement effectué. par la Societé su' le s

terdtoires d'un pays N{ànbre sont exempts de restrictions de changr:.

réglementations et contrôles de toute nature qui seraient gn 
'' ip uet r

sur les territoires dudit pays Membre.

ARTI 842
Privilèse en matière de nications

Les communications officielles de ia Société doivent ête traitees pai

chaque pays Mernbre' de la même manière que les communicar lon s

officie lles dEs autres pays Meinbres.

L,es membres de l'Assernbtée .Générale; le Président et les membrt:s c tt

Clonseil d'.A. dministration, le Directeur Général, les Adjoints du Directetrr

Général, ies responsables et les employés de la Sooiété jouissent

,:
a) Des irnmunités judiciaires en ce qui conceJne les actes accompl s p rt

eux clans l'exerclce ol'ficiel de leurs fonctions'

b) S'ils ne sont pas ressortissants du pays ou ils exercent leurs

fonctions, ils bénéficient des mêmès immunités à l'égarc d:s

. resü;ctions relatives à I'imrnigration, à l'enregistrement d':s

étrangers et des obligations militairos, et, en matièr§ de reslrir;tions

l.l

ARTICLE 43,
Lrnmunités et privilèses des agents et du personnel



(b) i,orsque cette taxation a pour seule base juridique le iieu où la
monnaie dans laquelle Ie paiement .est élnis ou doit être effectué ou
enfin le lieu du bureau ou le lieu où la Société exerce ses âcti.'-ités

4. Aucun impôt de quelque nâture que ce soit n,est perçu sur les
rbJi§ations ou titre (airrsi ,que les dividendes et les produits) émis; par la

'ic,riété, quelque soit leur détenteur dans les cas suivants :

(a) Loisque cette taxation constitue une mesure discriminatoire contre
oette obligation ou ce ütre uniquement pn raisqn de leur émission par la
Societé;

de change, des mêmes âvantages que ceux aceordés par l:s pays
\4embres aux- représentants diplomatiques, fonctionnarres et
ernployés des autres pays Mèmbrès de rang comparable ; et

;) Bénéficient, dans leurs déplacements, du même traitement que celui
accoidé par. les pays Membres âux. représentants diplornatiques,
fonctionnaires et employés des 4utres pays Membres d'un rang
comparable.

ARTICLE 44

Pxemptions Fiscales

i.,a Société, ses avoirs, biens et revenus, ainsi que ses opéraiions et
transactions autorisées.par les présents stâfuts, sont exonérés de
toutes taxes et de tbus droits de doürrne et autres impositions. La
Société est également exemptée de payer, retenir ou relrancher
quelque taxe ou imposition que ce soit.

2. Aucun impôt de quelque nature que Çe soit n'est perÇu sur les
salaires et indemnités versés par Ia Société au Président ou aux
rnembres du Conseit dlAdministralion, au Directeur Général, aux
.\djoints du Directeur Général, fonctionnaires ou empioyés de la
tocicté.

l. .\ucun impôt de quelque nature que ce soit n'est perçu sur 1es

obligations ou titre (alnsi que les dividendes et les produits) emis par
ia Société, quelque soit leur détenteur dans les cas suivants :

(a) Lorsque cette tâxation constitue une mesure discriminatoirr) contre
cette obligation oU ce titre uniquement en raison de leur érnis;ion par
la Société
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(b) Lorsque cette taxation a pour seule base juridrque je i,*r drL

bureau ou le lieu où la Société exerce ses activités.

Chaque pays Membre s'engage à prendre, conformément à son prcpro
s1,srème juridique, toutes les rnesures irécessaires sur ses propres territoires
pour mettre en cÊuwe les dispositions énoncées dans 1e présent chapit;,:e ct
s'e gage à informer la Société des mesures prises à cet effet.

ARTICLE 46

Renonciation aux Immunités et privilèees

La Société peut, .à sa seule discrétion, décider de renoncer à i'un
quelconQue des privilèges et immunités conférés pai lo présent article lar s

1a rnesure et suivant les conditions qui seront déterminées par le 1.)crseil

d'A dministration.

CHAP ITRE 8:

ANTI,NDEMENTS. INTERPRETATION, ARBITRA.GE

ARTI Ltr.17
Amendem ents

L Le présent Accord pourra être amendé par une decisior tle
' 

I'Assemblée Générale prise à la majorité des deux tiers (-Zl'i) c u

nombre total des Membres représentant au minimum les 
"rois 

cuarts

(3/a) de la totalité des droit§ de vote des Membres.

2. Nonobstant les dispositions dg paragraphe 1 ci-dessus, i'a-co; d

unanime de l'Assemblée Générale est requis pour l'adoptit)r to rt
amendement modifiant :

a) Le droit de retrait de la Société stipulé à l'article 2! (;) ttu

présent Accord.
b) Le droit de souscription aux parts en cas d'augmentzrtir 'n clu

capital de la Société stipulé au paragraphe (5) de i'artrc e I i '
et

c) Les limitations de responsabilité visées à I'article 14 '

z6

ARTICLE 45
Misè en oeuvre du présent chapitre



ARTICLI]48
Langues. interorétation et application

l La langue officielle de la Socrété est I'Arabe. En outre. l'.ringlais et
le Français seront employés comme ianguês de travail. l,a version
arabe du présent Accord est la version qui fait foi en ce qur concerne
toutes les questions liées à Ia fois à son interp rétation er à son
application. : .

ARTICLE 49
Arbi trâge

J

2 -foute question d'interprétation deS dispositions du présent .Accord
qui se poserait entre.un membre et la Société ou entre des Membres
cst soumise au Conseil d'Administration pour décision.

Dans tous les cas où le Conseil d'Admini straticn a rcndu une
décision conformément au paragraphe 2 ci-dessus, tout Membre peut
demander, dans les trois mois qui suivent la date tle cette décision,
que la question soit poitée devant l;Assemblée Générait: dont ia
décision est définitive. En attendant que l'Assemlrlée Générale ait
statué, la Société peut, dans la mesure ori elle le juge nécessaire, agir
conformément à la décision du Conseil d'Administration.

f-!r ces de différend entre lâ société et un membre qui a cessé d'être
.'embre ou entrc la Société et un membre après I'adoption d'une résolution
mettanr fin aux opérations de la société, il est fait appel à l'arbihage d,un
h'ibunal de trois arbitres L'un désigné par la société, le second" par le
nrembre concemé, chacune des parties agissant dans le <lérai de so'ixante
(ric).iours à compter de la date de ta demarrde d'arbitrage. Le troisrème
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3. 'foute proposition tendant à apporter des modi{ications au présent
Accord, qu'elle. émane d'un Membre ou du Conseil
d'Administration, est communiquée au Président de i'Assemblée
Générale qui la soumet à son tour à l'Assemblée Générale. Si
l'amendement proposé est adopté, la Société doit le notifier à tous les
Membres par communication officielle. Les amendements entreront
ep vigueur, pour' tous le's Membres, trqis mois après la date de la
communication of{icielle, à moins que 'l'Assemblée Cénérale ne
spécifie une date difÊerente.



arbitre sera désigné :dlun, commun accord des deux parties et, dans
l'éveàtualité orl'ui tet accoid n'interviendrait pas dans ie d+tai de 60 jours,
par le Secrétaire Général de l'Organisation de la Conference islamique, à
qui ii reviendra également de désigner l'arbitre non désigrié par une pârtie
dans le délai spécifié ci-dessus, et à la demande de l'autre partie. Si tous 1es

efforts déployés par les arbitres en vue de parvenir à un accord
n'aboutissent pas, les décisions seront votées à la majorité des trois arbitres.
Les décisions ainsi prises sont sans appel et contraignantes pour les deux
parties. Le troisième arbitre (surarbitre) a pleins pouvoirs pour régler toutes
les questions de procédure sur lesquelles les parties ne sont pas d'accord.

ARTICLE 50
Approbation tacite

Toutes les fois que I'approbation d'un Membre est requise préalablement à
tout acte de la Société, cette approbation est réputée donnée à moins que ce
Membre ne; présente une objection dans un délai que la Sociéte a f,ixé en
notifian{ ce Membre de llacte envisagé.

L'ânnée fiscale de la Société est l'année. Hégire. Toutefi:is, la première
année fiscale corrunencera à la date fixée par I'Assemblée Cénérale à sa lè'"
réunion et se terminera le dernier jour du mois Dhul Hila de la même
année.

ÀRTICLE 52
Canaux de.cômmuni cation et dépositaires

1., Chaque ,rnembre désignera à. sa discrétion un bureau spécifique pour
perrnettre à 1a Société de se communiquer avec 

. 
ce Membre sur les

questions en râpport avec le présent A,icord. l

2. Sbus réserve de la législation des chariges, la Société désignera une
agence dans un pays Membrê en tant que dépositaire des fonds, dans
1â monnaie dudit Membre, et des autres avoirs de la Société.
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CHAPITRE 9
DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 51

Année Iiscale



CHAPITRE 10

S IGI{ATURE. DEPOT ET A CEPTATI ON, ENTRET EN VIGIJETJRC
ET COMMENCEMENT DES OPERATIONS

2. La ltanqué adressera à tous les Membres une copie certifiée du
présent Accord el leur notifiera toute signature et dépôt d'insffument
d'acr:eptation o.u de , . iati{ication effectué conformément aù
paragraphe ci-dessus, ainsi'que la date à laquelle cette signature ou
ce dépôt aura été effectué:

3. A la rJate à laquelle la Société a comrnencé ses activités ou à une date
ultérieure, la signafure et le dépôt de l'instrument d'acceptation du
présent Accord, poun'ait être effectués au nom des pays ou des
instif,:tions dont l'admission aura été approuvée conformément au
paragraphe (2) de llArticle 9'du présent Accôrd.

ARTICLE 54
Entrée en vigùeur

1. Le présent Accord entre en vigueur dès qu'il est signé et les
i struments d'acceptation ou de ratification déposés, conformément
au paragraphe I de I'Article 53, par :

a) La Banque.
b) Le pays siège ; et
c) Au moins l0 autres membres.
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1. I-e présent Accord sera déposé à ia Banque, où il restera ouvert à la
signature des représentants de la Banque, des Membres énumérés à
I'annexe A et. aux.autres Membres potentiels, jusqu'au 9ll1l1427 H
(30/11/2006 G),'ou à une date ultérieure qui sera {ixée par le Conseil

r ' d'Adrninistrâtion.'Châque signâtaire du présent Accord floit déposer
auprès de la Banque un instrument 'dans lequel il aff,rme avoir
accepté ou ratifié le présent Accord conformément à ses propres lois
ou réglementations, et avoir pds toutes les mesures nécessaires. pour
pouvoir s'acquitter de toutes ses obligations en verlu du présent
Accc,rd.

. ARTICLE 53
Sishâture; Dépôt et acqeptâtion

, j. .'\



Fait à Kuweit en Etat du Koweit, en un seul exernplaire, en date du
315/1427 H (30/05i2006 G), en Arabe, avec rraduction en Anglais et en
Français, qui est déposé dans les archives de la Banque laquelle a accepté
d'agir en tant que dépositaire du présent .,A.ccord jusqu'au cofilmencement

i des opérations de la Société. La Banque slest engagée d,informer tous les. gouvemements et à toutes ies institütions viséÀ à l'annexe A, à la date où le
présent Accord est eritré en vigueur, c,oilformément au paragraphe l de
l'Article 54 du présent Accbrd. Après le commencement de sci opérations,
le présent Accord serd gardé par la Société qui recêvra la signature et 1es
instruments d'acceptation ou de ratification de I'Accorcl aux termeS du
paragraphe (3) de i' Article*t*'* 

* * * * * * ** * * * * * * * * * * *
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2. Les pays et institutions ayant déposé leurs instruments d,acceptation
ou de ratification avant Ia date à Iaquelle le présent Accord est entrée
ên vigueur, deviennent Membres àio*pteide cette mêmé date. Les' autres pays et instihitions .deviennent Membres aux échéances
auxquelles ils auront déposé leùrs instruments d,acceptation ciu de

ARTICLE 55
Cornmencemen t des bnérations

Dès que le présent Accord entre en vigueur conformément au paragraphe I
de l'Article 54, chaque Membre désignera un représentarrt et lé président'
de la Banque convoquera une réunion de. l'Assemblée Générale. La Société

i commencera ses opérations à la date spécifiée par I'Assçmblée Générale.



ANNEXE A
Répartition des astions dans le canital autorisé de la Société prooosées à la,
souscrintion initiâle de la Banoue I miouè de DéveloDDement. des Davs et

Actions d'une valeur de 10.00ô US$ chacune

582
2

No Nombre d'actions
La Banque Islamique de DéveloDpement 26637

z I atgérie 608
3 Bahrayn 185
4 Bângladesh 202

Brunei
6 Cameroun
7 Egypte 1273
8 Gabon 22
9 Indonésie 206
10 Iran t92
11 Jordanie
t2 Kuwait
13 Lihan
14 I-ibye
15 lVlalaisie

653
6l
r.39

130

2898
l6 Maroc
77 Ouganda
t8 Pak;stân
t9

510
49
843
184

20
Palestine
Arabie Saoudite
Sénégat

2? Somalie
23

72
77

3305

24
Soudan
Syrie

2.5 Turquie
76
27 Emirats Arabes Unis

Tunisie

185
2915
560
184

28 Banque Islamique Al-Baraka, Bahrayn
29 Banque Islamique Faysal de I'Egypte
30 Compagnie Al'Baraka poui l' Investissement,.,London
31 Banque Islamique. dè Jordùrie pour Ie Finâncement et

I'Investisserpent
32 Al-Baraka Turkish Finanie Housé 69

818

161
118

JJ Beit Attamweel Saudi Tunis (BEST)
34 Banque Islamique Tadamôn, Soudan
35 . Banque lslamique Coopérative de Développement, Soudan
36 Banque Islamique du Soudan

53
26
26
26

Total 44611

31

Institutions trlernbres

Actionnairbs
I

2t

592



Ç^iu o..)*:t ,,r:itt (rs rL:'cTi'dJJl el^-ir l-:t6

IDB Member.Countrics lÿhich are not Participants of the EFS

Liste des Pay§ Memtires de la BID
non participant au.Programme du Financement des Exportations

Nôm et fonction du -

Signetairc

rUi,cft

Membcrs

Membres

",r+*>i 
L-:rf^:

Republic of Azerbâiiaû
République d' À?.erb:rijâû

é-lr
No.

",.t/"/v.

. 1r:r4i i,..,34-+

Republic of Albania
République d'Albenic

,3u"o..;LJi ar-rJ'd--+

Republic of Uzbekistan
Répübliqù€ d' Uzbekistan

+! !-'*'+
Republic of Benin

Réprrblique du Bénin

..{

lç
ofBenin

Dr, Ma

,r*"Ë uÉ..r
Burkina Faso
Burkina Fâsoou ouda

Ministe
S

Development

ôt!"jL3rÉ 4JJJr{-{+

Republic of Turkmenistan
République du Turkàenistan

rÈ !..r.1+-.+

Republic of Chad
Répuôlique du Tchad

'y{-t4

u_l
Mahamet AIi Hassan
Ministre of Economy!

Plannihg , Côoperatiôn

rE 'ull' Dâte
Dàte

. 4rJJ. l. c*n
Crcgor";:r I tlltt
Crégorienre I Hégiiicnne

I

,.i .ijt . ,i. .À.11 , 'ai.Ilt 
ii..a o *1

Nâme ând Designation ot
Authoiized Signatorl';

A fgha nista n

of Economy &



t
,
I
I

Hijri
l +s,

I

arL]l,r .Jfui^tl u.8.l,l I&.J {-!
Naoe end Dcsigretlon of

Authorizêd Si8ràtdry

Nom et fonction du
Signatalre .

s{}
Date
Datê

. at .iett

Mcpberr

Membre3

r+.r: rr.U+.+
Republic ofTogo

Républiquc Togolsi';e

ÉJtt

No.

t Cregorisr
Grégoricnnc lIégjricnn.

1

L

de lâmelrgcmcnt du
- TerriaolrÈ

Y rc
.du

ula\"'ur"\\)h
91,§ irJa.+

Replbllc of GEmbia
République dc Gambie

I

tr'in;lricfl.

u
Eiteroal

d*+ t*:r13
Rcpublic ofDjlbouti

' Républiquc dê Djibouti

l'l

BouebrÊ, ttlrbtrc d'Etrt,
Mlnbtrc du Plar ct dir

Dcvebbucnl

Mr. Eohoua
G.rr.lldJ-fJJra.+

Rcpu6lic of Cotê d'Ivoir€
Républlqucdc Ia C6t€ drlvoûr

1t

r. ADdrr Tcltirog,
Presidelt, Cenlral Bsrk

lÿ

,l

.l--s-'&-§J^-L \.\^!
»r. .lol"lô.aeo; 

"ilirr, 

-

Minlsaar ôf Finttrce

' d{rr- luJa.r
Rcpublic o[§uriorcrc

RépubliquG dc Sur1tirmê

,fr*lt-u. i.r.{.+
Rcpublic of §lera læone

Républiqùe de Si€rr& 1,éoDe

\t

\Ç-t/a{t ùll.éJltl l{!{-+
Bepublic ofTajikistan

République dcTajlkistan

Irild lil{-iJ
Republic of lrrq

Bé!ublique d'lraque

//.-
ôt Ê LLL-

Sultsrste of OmaD
Soultanat d'Om8û

Ceotrale dê guinêe

Mr.
Yerlleur de Is Bitlquè

mcd DEITq
ti,È lJrêr

Republlc ofGrirea
République dc Guinéc

!o

\

,l

a

!

,

i

I



a

ÈrJtxl
Dâtc
Dste

ëtrq ufuLtl u.Ltlt ü{, 1.!
Neurc and Dcrignalion ot

Âùtboriied Sigrrtory

,Lb,Tl

Mqnbers

llembrcs

Itl-.i dJIr i
I

i

:

No' i

{s
Grcgorlan
Grégorirnnc

{r+À
HIjri

Hégiri.!n. l

olYe' , .È.n lriÉ 4rr-ta.+
Rcpublic olGuinca Bhsau

Républiquc de Guinée-BissâÙ

tl t

\-r

..y,{r.

l//e l§

T

,rff,

,...

Crtil'Ji L.rra.+
I(Âzalhst8n

République de Rezrkhrtrn

n&.&t.r+..Jd.s
l+a-l _*l

;É i.tp
State of Qdsr
Dlst dc Qatsr

YI

i.llüJôllJ+
Coltoro! Ishtrdg

FédéàlG dc! Comores

YT

\r./*
QJ,,n-,

âl
YT

Fsthulla Jameel
Special Adviror io rhe
President '. tfi)s

1.'{Jtux+
Kyrgbh Rcpublic

Répübtlqrc dr KyBhyr

.d!ü.I lir1.+
Rcpüblic of Mrldi?l33

Réptbllque der Mrldlves

YI

I!'"YY of Economy
Traore

,and'Finahce

Abou
Min

ei. L.ut-+
Republlc of Mall

Répobllquc du Mali

1

,ifi;rJ r{,f,-yt r.,rt-+tt
Ishinic Rcpublic olMeuritrnir

Républiquc Islamlque de
Mauritrnie

\Ly"/e JlW
Mlnkter ô( Firsnce

d*l.ir. Erra,+
Rcpublic of Mozsmbiquc

République de Mozambique

( v tI

I

Norn otfonction du
Slgn.tairc

"ltilri-



FiluJt
Dâte
Dôte

Crljal{ u:.JLI u...il ,J,.J Ê!
Nslre aDd D€§lgnâtiol of

Authorizêd Signrtor?

Nom et toncüon du
Signâtair€'

'Jrrü Iù{.+ 
.

Rcpublic ôf Niger
Républiquc du Niger

Érlt
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REPUBLIQUE DU BENIN
Froternilé-Juslice-Trovoil

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N' du
portant transmission à ['Assembl.ée Nationate pour
autorisation de ratification de ['Accord signé
entre [a Banque lsLamique de DéveLoppement
et les Etats membres de ['Organisation de
tà Conférence lslamique et portant tréation de ta
Société lnternationale lstamique de Financement
du Commerce (SFIC).

LE PRESIDENT DE LA REPI.!BLIQUE;
CHEF DE.L'ETAT,
CHEF DU GOUVERNEMENT

VU [a toi n' 90-032 du
Répubtique du Bénin ;

11 décembre 1990 portant Constitution de ta

vu [a proctamat'ion te 29 mars 2006 par La coui constitution neL[e des résultats
définitifs de ['étection présidentiette du l9 mars 2006 ;

vu te décret n"2007-002 du 08 janvier 2007 modifiant te décret n"2006-613 du
19 novembre 2006 portant composition du Gouvernement ;

Vu te décret n' 2006:268 du '14 juin 2006 fixant [a structure-type des Ministères ;

VU I''Accord portant Création de ta Société lnternationale lstamique de Finance-
ment du Commerce (SFIC) signé [e 04 octobre 2006 à Djeddah.

5ur proposition du Ministre du Dévetoppement, de [,Economie et des Finances;

Le ConseiI des Ministres entendu en sa séance du............

DECRETE

L'Accord signé [e 04 octobre 2006 à Djeddah (Arabie saoudite) sêra présenté

à t'Assembtée NationaLe pour autorisation de ratification, par Le Ministre du

Développement, de l'Economie et des Finances, te Ministre de t'lndustrie et du

commerce et [e Garde des sceaux, Ministre de ta Justice chargé des Relations avec



les lnstitutions, Porte-Parote du Gouvernement qui sont individuet[ement ou

conjointement chargés d'en exposer [es motifs et d'en soutenir [a discussion.

EXPOSE DES MOTIFS

Monsieur [e Président de l'Assemblée Nationale,
Mesdames et Meisieuis les Députés,

t- HtsToRt UE DE LA CREATION DE LÀ SOCIETE

La Banque lslamique de Dévetoppement (BlD) a entre autres pour mission

d'aider à [a promotion du commerce entre ses pays membres. Convaincu de [a

nécessité de créer une synergie de ftux d'échanges entre ses pays membres, [e

Conseil des Gouverneurs de ta BID a, lors de sa trentième (30"'",1 réunion annuet[e

tenue à Putrajaya en Malaisie, approuvé par ta résotution n"CGi 5-426 du 24 juin

2005, [a création au sein du Groupe d'une entité de financement du commerce

dénommée. Société lnternationate lstamique de Financement du Commerce. .

L'Accord portant création de ladjte.Société a été examiné et adopté tors de

ta trente et unième réunion annuette du même Conseil des Gouverneurs de ta BID

tenue les 30 et 31 mai 2006 au Koweit.

?

II- OBJECTIFS DE LA SOCIETE

La SIFC vise à promouvoir l.e commerce au sein des pays membres de

L'organisation de [a conférence lslamique (ocl) par [e financement des opératfons

de commerce et [e développement des activités facilitant [e commerce interna-

tionat et entre pays membres.

A cet effet, (i) ette contribuera à travers des instruments et mécanismes

financiers appropriés au dévetoppement du commerce, seute ou en coopération

avec d'autres partenaires financiers; (ii) participera en outre, au dévetoppement

des opportunités d'i nvestissement générant des f[ux de capitaux publics ou privés,

intérieçrrs et extér'ieurs en direction des pays membres de t,OCl ; (iii) dévetoppera

et diversifiera Les instruments et les produits financiers pour [e financement du

commerce ; (iv) fournira l'assistance techn.ique et -ta formation aux banques et
institutions potitiques et privées engagées dans [e financement et [a promotion du

commerce dans les pays membres de t'ocl ; (v) entreprendra toute autre activité
ou fonction en rapport avec son objectif ou permettant de [e réatiser.



Par ailteurs, [a slFC pourra fournir des services de consultation aux pays et
lnstitutions membres ainsi qu'aux entreprises pubtiques et privées des pays

membres sur des questions liées à son objet.

III- CAPITAL DE LA SOCIETE ET MODA LITES DE SOUSCRIPTION

Le capitat autorisé de ta slFC est de trois miLtiards (3.000.0û0.000) de Dolta's

des Etats-unis (E.u) divisé en trois cent mitle (300.000) actions d'une valeur
nominale de dix mitte (10.000) DoLLars E.u. chacune et son capitaI disponibte est de

cinq cent mittions (500.000.000) de DotLars E.U.

. ce capita[ disponible coriespond aux. valeurs des actions souscrites par [a

Banque Islamique de Dévetoppement (BlD) et tes Etats participant au système de

Financement des Exportations au titre de [eur participation audit système, ces

actions seront transférées à La S|FC,

Le montant minimaI du capital. de [a slFC pouvant être souscrit par chaque
nouveau membre est de cinq cent mitte (500.000) Dottars E.U.

s'agissant des souscriptions, les montants y afférents seront régtés en Do[[ars

E.u. conformément à t'atinéa z de l'articte 11 de t'Accord dans les Lieux spécifiés
par la SIFC. La libération des souscriptions se fera en trois (03) versements annuels,
égaux et consécutifs de [a manière suivante :

La première tranche dans un déLai de trente (30) jours pour compter

de la date d'adhésion à ta Société Internationate lstamique de

Financement du Commerce (SIFC) correspondant à cette dç t,entrée
en vigueur de t'Accord pour les pays et institutions ayant déposé

teurs instruments d'acceptation ou de ratification avant cette date et
toute autre date postérieure pour les autres conformément à t'aI.inéa

2 de ['article 54 dudit Accord.

. Chacune des deux (02) tr:anches restarites, à [,anniversajre de ta date
à taqueU.e [a tranche précédente est venue à échéance.

IV. INTERET POUR LE BENIN

L'adhésion de ta Répubtique du Bénin à cette société en tant Que membre
de ['organisation de [a conférence lslamique Iui permettra de bénéficier de

financements indispensabtes pour son développement et de soutenir sa croissance
economtque.



Cette adhésion perpettrq égaiement ['accès du Bénin aux ressources

pétrotières à coût raisonnabte et offrira des perspectives de débouchés pour [a

production nationaLe.

L'entrée en vigueur de ['Accord portant création de ta SIFC est.subordonnée

à ['accomptissement des formalités habituetles d'autorisation de ratification de

L'Assemblée Nationale, de ratification par Le Chef de ['Etat, de publication au

Journal Officiet et d'obtention de l.'avis juridique de La Cour Suprême.

Eu égard à tout ce qui précède et afin de permettre ['accomplissement des

formalités d'entrée en vigueur dudit Accord, nous avons L'honneur, Monsieur [e

Président de t'Assembtée Nationate, Mesdarnes et Messieurs [es Députés, de

soumettre à votre appréciation, le présent Accord en vue d'obten'ir ['autorisation

de sa ratificàtion.

Fait à Cotonou, le

Le Président de La République

Chef de L'Etat,
Chef du Gouvernement,

Boni YAYI

Le Ministre du Dévetoppement,
de l'Economie et des Finances,

PascaI KOUPAKI

Garde des Sceaux, Ministre de [a Justice,
Chargé des Retations avec Les lnstitutions,

Porte-Parote du Gouvernement,

Le Ministre de L'lndustrie et
du Commerce,

Nestor DAKO Moudjardou SOUMANOU



É +i.q

REPUBLIQUE DU BENIN
Fr a t e r n i t é - Ju s t i ce - Travo i I

ASSEMBLEE NATIONALE

LOI n' 12007
Portant autorisation de ratification de L,,Accord
signé entre [a Banque lslamique de Dévetoppement
et les Etats membres de ['Organisation de ta Confé-
rence Is[amique et portant création de La Société
lnternationaLe lstamique de Financement du Com.
merce (S FIC ).

L'Assembtée Nationale a détibéré et adopté, en sa séance du.........

Le Président de ta Répubtique promutgue ta toi dont [a teneur suit:

Est autorisée, [a ratification par te président de l.a Répubtique,
de ['Accord portant création de La société Internationate lstamique'dé
Financement du commercê signé le 04 octobre 2006 entre la Banque
Islamique de Développement et tes Etats membres de i,organisation de ta
Conférence lstamique.

Article 2 :

Article 1"' :

La présente [oi sera exécutée comme toi de t,Etat.

Porto-Novo, [e

Le Président de ['Assembtée Nationale,

Antoine KOLAWOLE lDJt


